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Direction départementale des territoires et de la mer
Service Déplacements Risques Sécurité

Pôle Sécurité Déplacements Crise

AP n°2022-12-03 Nice, le

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
Portant réglementation temporaire de la circulation de l’échangeur n°52,

dans les deux sens de circulation de l’autoroute A8,
sur le territoire de la commune de Nice

Le préfet des Alpes-Maritimes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code de la route et notamment l’article R432-7 ;

Vu l’article 25 du titre II de la loi n°82 213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes,

des départements et des régions modifiée et complétée par la loi n°82 623 du 22 juillet 1982 ;

Vu la loi 55 435 du 18 avril 1955, modifiée portant statut des autoroutes ;

Vu le décret du 29 novembre 1982 modifié approuvant la convention passée entre l’État et la Société

des  Autoroutes  Estérel  Côte  d’Azur,  Provence,  Alpes  (ESCOTA)  modifié  pour  la  concession  de  la

construction, de l’entretien et de l’exploitation des autoroutes concédées et ses avenants ultérieurs ;

Vu le règlement de l’exploitation du réseau ESCOTA, approuvé par le Ministère de l’Équipement du 8

janvier 2021 ;

Vu l’arrêté de police n°2022 – 51 du 4 novembre 2022 portant réglementation de la circulation sur

l’autoroute A8 « La Provençale » sur la section comprise entre la limite du département du Var/Alpes-

Maritimes et la frontière italienne ;

Vu l’arrêté  n°2012-0604  du  11  juillet  2012  autorisant  l’ouverture  de  chantiers  courants  ou  de

réparation sur les autoroutes A8 et A500 dans la traversée des Alpes-Maritimes ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-756 du 14 septembre 2022 donnant délégation de signature à

monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-758 du 16 septembre 2022 portant subdélégation de signature aux

cadres de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;

Vu le dossier DESC n°2022-251, présenté par la Société ESCOTA, en date du 15 décembre 2022 ;

Vu l’avis favorable du service DGITM/DIT/GRN/GCA2, en date du

4 janvier 2023

30 décembre 2022 ;

Officier



Vu l’avis favorable de la Métropole Nice Côte d’Azur, en date du

Considérant la nécessité de réglementer la circulation de l’échangeur n°52 (Nice Saint-Isidore), dans

les deux sens  de  circulation de l’autoroute A8, en raison de travaux de mur en terre armée au PR

192+000 sens Italie → France ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes.

A R R Ê T E

Article 1er :

En raison de travaux de mur en terre  armée au PR 192+000 sens  Italie  → France ,  les bretelles
d’entrée  et  sortie  de  l’échangeur  n°52  (Nice  Saint-Isidore),  dans  les  deux  sens  de  circulation de
l’autoroute A8, seront interdites à la circulation de tous les véhicules dans les conditions suivantes :

Un basculement de circulation sera mis en place en entrée au PR 194+305 jusqu’en sortie au PR
190+630 sous restriction de la vitesse à 50km/h de 21h à 6h ;

Planning janvier 2023     :  

• du mardi 10 janvier 2023 au mercredi 11 janvier 2023 de 21h à 05h (1 nuit) ;

• du jeudi 12 janvier 2023 au vendredi 13 janvier 2023 de 21h à 05h (1 nuit) ;

• du lundi 16 janvier 2023 au mercredi 25 janvier 2023 de 21h à 05h (6 nuits) ;

Planning février 2023     :  

• du jeudi 2 février 2023 au vendredi 3 février 2023 de 21h à 05h (1 nuit) ;

• du dimanche 12 février 2023 au lundi 13 février 2023 de 22h à 05h (1 nuit) ;

• du lundi 27 février 2023 au mardi 28 février 2023 de 21h à 05h (1 nuit) ;

Planning mars 2023     :  

• du mardi 7 mars 2023 au mercredi 8 mars 2023 de 21h à 05h (1 nuit) ;

• du lundi 13 mars 2023 au mardi 14 mars 2023 de 21h à 05h (1 nuit) ;

Planning avril 2023     :  

• du mercredi 19 avril 2023 au jeudi 20 avril 2023 de 21h à 05h (1 nuit) ;

Planning juin 2023     :  

• du lundi 5 juin 2023 au jeudi 8 juin 2023 de 21h à 05h (3 nuits) ;

Planning nuits de replis en cas d’intempérie ou d’incident majeur     :  

• du mercredi 11 janvier 2023 au jeudi 12 janvier 2023 ;

• du vendredi 13 janvier 2023 au samedi 14 janvier 2023 ;

• du mercredi 25 janvier 2023 au vendredi 27 janvier 2023 ;

• du lundi 6 février 2023 au mardi 7 février 2023 ;

• du lundi 13 février 2023 au mardi 14 février 2023 ;

2 janvier 2023 ;



• du mardi 28 février 2023 au mercredi 1 mars 2023 ;

• du mercredi 8 mars 2023 au jeudi 9 mars 2023 ;

• du mardi 14 mars 2023 au mercredi 15 mars 2023 ;

• du jeudi 20 avril 2023 au vendredi 21 avril 2023 ;

• du jeudi 8 juin 2023 au vendredi 9 juin 2023 ;

La circulation dans cet échangeur sera organisée comme suit :

Itinéraire de déviation   VL et PL f  ermeture bretelle de sortie n°52 sens Italie   → F  ranc  e  
L’ensemble  des  véhicules  qui  ne  pourront  emprunter  la  bretelle  de  sortie  n°52  dans  le  sens  de
circulation Italie-France, devront rester sur A8 pour sortie à l’échangeur 51, au rond-point prendre la
3e sortie sur traversée digue des Français, au rond-point prendre la 2e sortie puis utiliser les 2 voie de
gauche pour tourner à gauche sur boulevard du Mercantour. Au rond-point des Baraques, prendre la
2e sortie et continuer sur boulevard du Mercantour. Continuer tout droit.

Itinéraire de déviation   VL et PL fermeture bretelle d’entrée n°52 sens France → Italie   
L’ensemble  des  véhicules  qui  ne  pourront  emprunter  la  bretelle  d’entrée  Nice  Saint-Isidore  de
l’échangeur n°52 sens France → Italie, devront prendre la direction est vers Bd du Mercantour/rte de
Grenoble/M6202, au rond-point, prendre Bd du Mercantour/rte de Grenoble/M6202, au rond-point
des Baraques, prendre la 2e  sortie et continuer sur Bd du Mercantour/rte de Grenoble/M6202 en
direction de A8/Antibes/Nice-Centre/Aéroport Nice-Côte d'Azur, puis continuer tout droit sur Bd du
Mercantour/rte  de  Grenoble/M6202  et  rester  sur  la  file  de  droite  pour  continuer  sur  Bd  du
Mercantour/M6202,  rester  sur  la  file  de  droite  pour  continuer  vers  Trav.  de  la  Digue  des
Français/M6222, prendre légèrement à droite sur Trav. de la Digue des Français/M6222, utiliser la
voie de droite pour rejoindre l’A8 par la bretelle en direction de Génes/Monaco/Nice-Nord.

Les déviations respectives seront mises en place par l’entreprise intervenante sous la responsabilité
de la société ESCOTA.

Article 2 :

La signalisation temporaire sera conforme à la réglementation en vigueur et sera mise en place et 
entretenue par les soins de l’entreprise AGILIS.

Article 3 :

Les usagers seront informés des dispositions du présent arrêté par des panneaux d’information sur
les autoroutes et les autres voiries, par la diffusion de messages sur Radio Trafic FM 107.7 et par les
autres médias.

Article 4 :

Délais et voie de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Les particuliers ont la possibilité de déposer leur recours devant le tribunal administratif de Nice dans
un délai de deux mois à compter de sa publication par voie électronique via l’application internet
“télé-recours citoyens” (https://www/telerecours.fr).



Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes,
et ampliation sera adressée à :

M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

M. le président de la Métropole Nice Côte d’Azur ;

M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes ;

M. le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière ;

M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes Maritimes ;

M. le préfet délégué pour la sécurité et la défense ;

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution, ainsi que pour information à :

M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours ;

M. le maire de Nice ;

M. le directeur du service DGITM/DIT/GRN/GCA2.

A Nice, le                   

Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

Le chef du pôle sécurité déplacements crise

Dominique MESNIER

4 janvier 2023



Direction départementale des territoires et de la mer
Service Déplacements Risques Sécurité

Pôle Sécurité Déplacements Crise

AP n°2022-12-04 Nice, le

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
Portant réglementation temporaire de la circulation de l’échangeur n°55,

dans les deux sens de circulation de l’autoroute A8,
sur le territoire de la commune de Nice

Le préfet des Alpes-Maritimes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code de la route et notamment l’article R432-7 ;

Vu l’article 25 du titre II de la loi n°82 213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes,

des départements et des régions modifiée et complétée par la loi n°82 623 du 22 juillet 1982 ;

Vu la loi 55 435 du 18 avril 1955, modifiée portant statut des autoroutes ;

Vu le décret du 29 novembre 1982 modifié approuvant la convention passée entre l’État et la Société

des  Autoroutes  Estérel  Côte  d’Azur,  Provence,  Alpes  (ESCOTA)  modifié  pour  la  concession  de  la

construction, de l’entretien et de l’exploitation des autoroutes concédées et ses avenants ultérieurs ;

Vu le règlement de l’exploitation du réseau ESCOTA, approuvé par le Ministère de l’Équipement du 8

janvier 2021 ;

Vu l’arrêté de police n°2022 – 51 du 4 novembre 2022 portant réglementation de la circulation sur

l’autoroute A8 « La Provençale » sur la section comprise entre la limite du département du Var/Alpes-

Maritimes et la frontière italienne ;

Vu l’arrêté  n°2012-0604  du  11  juillet  2012  autorisant  l’ouverture  de  chantiers  courants  ou  de

réparation sur les autoroutes A8 et A500 dans la traversée des Alpes-Maritimes ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-756 du 14 septembre 2022 donnant délégation de signature à

monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-758 du 16 septembre 2022 portant subdélégation de signature aux

cadres de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;

Vu le dossier DESC n°2022-253, présenté par la Société ESCOTA, en date du 21 décembre 2022 ;

Vu l’avis favorable du service DGITM/DIT/GRN/GCA2, en date du

4 janvier 2023

30 décembre 2022 ;

Officier



Vu l’avis favorable de la Métropole Nice Côte d’Azur, en date du

Considérant la nécessité de réglementer la circulation de l’échangeur n°55 (Nice Est) dans les deux

sens de l’autoroute A8, en raison de travaux de confortement du talus ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes.

A R R Ê T E

Article 1er :

En raison de travaux de confortement du talus, la bretelle d’entrée Sud et sortie Nord de l’échangeur
n°55 (Nice Est), dans les deux sens de circulation de l’autoroute A8, seront interdites à la circulation
de tous les véhicules dans les conditions suivantes :

• phase 1 : du lundi 16 janvier 2023 au vendredi 27 janvier 2023 de 21h à 05h  fermeture des
bretelles d’entrée n°55 Sens France → Italie et de la Bretelle de sortie sens Italie → France ;

• phase 2 : du lundi 30 janvier 2023 au vendredi 17 mars 2023 les travaux se feront de jours,
sous voies réduites H24, week-ends et jours hors chantiers ;

• phase 3 : du lundi 20 mars 2023 au vendredi 7 avril 2023 de 21h à 5h fermeture des Bretelles
d’entrée n°55 Sens France → Italie et de la Bretelle de sortie sens Italie → France ;

Mise en place de Séparateurs Modulaires de Voies (SMV) sur tout le linéaire, plus les atténuateurs
de chocs, ainsi qu’une réduction de la vitesse de 50km/h à 30km/h.

Nuit  s   de repli  s   en cas d’intempérie ou d’incident majeur du  rant la période     :  

• phase 1 : du 30 janvier 2023 au 10 février 2023 ;

• phase 2 : du 17 mars 2023 au 31 mars 2023 ;

• phase 3 : du 10 avril au 21 avril 2023.

La circulation dans ces échangeurs sera organisée comme suit :

Déviation V  L et PL f  ermeture bretelle   n°55 d’e  ntrée   Sud   sens France   →   Italie     :  
L’ensemble des véhicules qui ne pourront emprunter la bretelle d’entrée n°55 (Sud) dans le sens de 
circulation France → Italie, prendront la direction Sud Est vers route de Turin à droite prendre sur le 
pont Garigliano-le lion, utiliser les 3 voies de droite pour prendre la bretelle en direction de Nice par 
A8, prendre la sortie n°54 (Nice Nord) rester sur la file de gauche au rond-point, prendre la 2e sortie 
en direction de A8 vers Monaco, restez à droite puis suivre Monaco.

Déviation V  L et PL f  ermeture bretelle   n°55   de sortie   Nord   sens Italie   →   France     :  
L’ensemble des véhicules qui nous pourront emprunter la bretelle de sortie n°55 dans le sens de
circulation Italie → France devront rester sur A8 et prendre la bretelle de sortie n°54 pour faire demi-
tour et reprendre l'A8 en direction de Monaco/Menton/Gêne et de prendre la sortie n°55.

2 janvier 2023 ;



Article 2 :

La signalisation temporaire sera conforme à la réglementation en vigueur et sera mise en place et 
entretenue par les soins des services d’exploitation de la société ESCOTA.

Article 3 :

Les usagers seront informés des dispositions du présent arrêté par des panneaux d’information sur
les autoroutes et les autres voiries, par la diffusion de messages sur Radio Trafic FM 107.7 et par les
autres médias.

Article 4 :

Délais et voie de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Les particuliers ont la possibilité de déposer leur recours devant le tribunal administratif de Nice dans
un délai de deux mois à compter de sa publication par voie électronique via l’application internet
“télé-recours citoyens” (https://www/telerecours.fr).

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes,
et ampliation sera adressée à :

M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

M. le président de la Métropole Nice Côte d’Azur ;

M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes ;

M. le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière ;

M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes Maritimes ;

M. le préfet délégué pour la sécurité et la défense ;

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution, ainsi que pour information à :

M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours ;

M. le maire de Nice ;

M. le directeur du service DGITM/DIT/GRN/GCA2.

À Nice, le                   

Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

Le chef du pôle sécurité déplacements crise

Dominique MESNIER

4 janvier 2023 



Direction départementale des territoires et de la mer
Service Déplacements Risques Sécurité

Pôle Sécurité Déplacements Crise

AP n°2022-12-05 Nice, le

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
Portant réglementation temporaire de la circulation, maintenance des équipements,

dans le tunnel du Paillon et Rosti Sud, sens France → Italie,
sous fermeture de la bretelle d’entrée de l’échangeur n°55 (Sud)

sur le territoire de la commune de Nice

Le préfet des Alpes-Maritimes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code de la route et notamment l’article R432-7 ;

Vu l’article 25 du titre II de la loi n°82 213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes,

des départements et des régions modifiée et complétée par la loi n°82 623 du 22 juillet 1982 ;

Vu la loi 55 435 du 18 avril 1955, modifiée portant statut des autoroutes ;

Vu le décret du 29 novembre 1982 modifié approuvant la convention passée entre l’État et la Société

des  Autoroutes  Estérel  Côte  d’Azur,  Provence,  Alpes  (ESCOTA)  modifié  pour  la  concession  de  la

construction, de l’entretien et de l’exploitation des autoroutes concédées et ses avenants ultérieurs ;

Vu le règlement de l’exploitation du réseau ESCOTA, approuvé par le Ministère de l’Équipement du 8

janvier 2021 ;

Vu l’arrêté de police n°2022 – 51 du 4 novembre 2022 portant réglementation de la circulation sur

l’autoroute A8 « La Provençale » sur la section comprise entre la limite du département du Var/Alpes-

Maritimes et la frontière italienne ;

Vu l’arrêté  n°2012-0604  du  11  juillet  2012  autorisant  l’ouverture  de  chantiers  courants  ou  de

réparation sur les autoroutes A8 et A500 dans la traversée des Alpes-Maritimes ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-756 du 14 septembre 2022 donnant délégation de signature à

monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-758 du 16 septembre 2022 portant subdélégation de signature aux

cadres de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;

Vu le dossier DESC n°2022-239, présenté par la Société ESCOTA, en date du 15 décembre 2022

Vu l’avis favorable du service DGITM/DIT/GRN/GCA2, en date du

Officier

4 janvier 2023

30 décembre 2022 ;



Vu l’avis favorable de la Métropole Nice Côte d’Azur, en date du

Considérant la nécessité de réglementer la circulation  de la bretelle d’entrée de l’échangeur n°55

(Sud), dans le sens France → Italie de l’autoroute A8, en raison de la maintenance des équipements

dans le tunnel du Paillon et Rosti Sud sens France → Italie;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes.

A R R Ê T E

Article 1er :

En raison de la maintenance des équipements dans le tunnel du Paillon et Rosti Sud, sens France →
Italie,  sous  fermeture  de la  bretelle  d’entrée de l’échangeur  n°55 (Sud),  sens  France → Italie  de
l’autoroute A8, sera interdite à la circulation de tous les véhicules dans les conditions suivantes :

• du lundi 16 janvier 2023 au mercredi 18 janvier 2023 (2 nuits) de 21h à 05h ;

• sous basculement de circulation, interruption terre-plein central, entrée (ITPC) PR 200+800 à 
ITPC de sortie PR 203+750 sous restriction de la vitesse à 50 km/h ;

La circulation dans cet échangeur sera organisée comme suit :

Itinéraire de déviation VL et PL   entrée   n°  55 (Sud)  :  
L’ensemble des véhicules qui ne pourront emprunter la bretelle d’entrée n°55 (Sud) dans le sens de 
circulation France → Italie, prendront la direction Sud Est vers route de Turin à droite prendre sur le 
pont Garigliano-le lion, utiliser les 3 voies de droite pour prendre la bretelle en direction de Nice par 
A8, prendre la sortie n°54 (Nice Nord) rester sur la file de gauche au rond-point, prendre la 2esortie en
direction de A8 vers Monaco, restez à droite puis suivre Monaco.

Article 2 :

La signalisation temporaire sera conforme à la réglementation en vigueur et sera mise en place et 
entretenue par les soins de l’entreprise intervenante.

Article 3 :

Les usagers seront informés des dispositions du présent arrêté par des panneaux d’information sur
les autoroutes et les autres voiries, par la diffusion de messages sur Radio Trafic FM 107.7 et par les
autres médias.

2 janvier 2023 ;



Article 4 :

Délais et voie de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Les particuliers ont la possibilité de déposer leur recours devant le tribunal administratif de Nice dans
un délai de deux mois à compter de sa publication par voie électronique via l’application internet
“télé-recours citoyens” (https://www/telerecours.fr).

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes,
et ampliation sera adressée à :

M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

M. le président de la Métropole Nice Côte d’Azur ;

M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes ;

M. le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière ;

M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes Maritimes ;

M. le préfet délégué pour la sécurité et la défense ;

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution, ainsi que pour information à :

M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours ;

M. le maire de Nice ;

M. le directeur du service DGITM/DIT/GRN/GCA2.

A Nice, le                   

Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

Le chef du pôle sécurité déplacements crise

Dominique MESNIER

4 janvier 2023



Direction départementale des territoires et de la mer
Service Déplacements Risques Sécurité

Pôle Sécurité Déplacements Crise

AP n°2022-12-06 Nice, le

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant réglementation temporaire de la circulation, maintenance du tunnel de la Borne Romaine

dans le sens de circulation France → Italie de l’autoroute A8, sous fermeture de la bretelle de sortie
de l’échangeur n°56 (Monaco) sens France → Italie sur le territoire de la commune de La Turbie

Le préfet des Alpes-Maritimes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code de la route et notamment l’article R432-7 ;

Vu l’article 25 du titre II de la loi n°82 213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes,

des départements et des régions modifiée et complétée par la loi n°82 623 du 22 juillet 1982 ;

Vu la loi 55 435 du 18 avril 1955, modifiée portant statut des autoroutes ;

Vu le décret du 29 novembre 1982 modifié approuvant la convention passée entre l’État et la Société

des  Autoroutes  Estérel  Côte  d’Azur,  Provence,  Alpes  (ESCOTA)  modifié  pour  la  concession  de  la

construction, de l’entretien et de l’exploitation des autoroutes concédées et ses avenants ultérieurs ;

Vu le règlement de l’exploitation du réseau ESCOTA, approuvé par le Ministère de l’Équipement du 8

janvier 2021 ;

Vu l’arrêté de police n°2022 – 51 du 4 novembre 2022 portant réglementation de la circulation sur

l’autoroute A8 « La Provençale » sur la section comprise entre la limite du département du Var/Alpes-

Maritimes et la frontière italienne ;

Vu l’arrêté  n°2012-0604  du  11  juillet  2012  autorisant  l’ouverture  de  chantiers  courants  ou  de

réparation sur les autoroutes A8 et A500 dans la traversée des Alpes-Maritimes ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-756 du 14 septembre 2022 donnant délégation de signature à

monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-758 du 16 septembre 2022 portant subdélégation de signature aux

cadres de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;

Vu le dossier DESC n°2022-242, présenté par la Société ESCOTA, en date du 15 décembre 2022 ;

Vu l’avis favorable du service DGITM/DIT/GRN/GCA2, en date du

Officier

4 janvier 2023

30 décembre 2023 ;



Considérant la nécessité de réglementer la circulation dans les deux sens de l’autoroute A8, dans le

cadre de la maintenance du tunnel de la Borne Romaine ;

Considérant que pour  permettre la  réalisation de ces  travaux,  un basculement de circulation en

double sens sera nécessaire, sens Italie → France du PR 205+400 au du PR 207+000 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes.

A R R Ê T E

Article 1er :

Dans le cadre de la maintenance du tunnel de la Borne Romaine, sous fermeture de la bretelle de
sortie de l’échangeur n°56 (Monaco) sens France → Italie. Un basculement de circulation se fera en
double sens dans le sens Italie → France de l’interruption terre-plein central (ITPC) d’entrée au PR
205+400 à ITPC de sortie au PR 207+000, sous restriction de la vitesse à 50km/h de l’Autoroute A8, la
nuit du jeudi 26 janvier 2023 au vendredi 27 janvier 2023 de 21h à 5h, la circulation sera organisée
comme suit :

Déviation VL & PL bretelle de sortie de l’échangeur n°56 sens France → Italie     :  

L’ensemble des véhicules qui  nous pourront  emprunter la  bretelle  de sortie n°56 de l’échangeur
(Monaco),  dans le sens de circulation France → Italie, rester sur A8 et prendre la sortie n°57 de
l’échangeur La Turbie, prendre la 2e sortie vers A500.

Les déviations respectives seront mises en place par l’entreprise intervenante sous la responsabilité
de la société ESCOTA.

Article 2 :

La signalisation temporaire sera conforme à la réglementation en vigueur et sera mise en place et 
entretenue par les soins de l’entreprise intervenante.

Article 3 :

Les usagers seront informés des dispositions du présent arrêté par des panneaux d’information sur
les autoroutes et les autres voiries, par la diffusion de messages sur Radio Trafic FM 107.7 et par les
autres médias.

Article 4 :

Délais et voie de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Les particuliers ont la possibilité de déposer leur recours devant le tribunal administratif de Nice dans
un délai de deux mois à compter de sa publication par voie électronique via l’application internet
“télé-recours citoyens” (https://www/telerecours.fr).



Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes,
et ampliation sera adressée à :

M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

M. le président de la Métropole Nice Côte d’Azur ;

M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes ;

M. le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière ;

M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes Maritimes ;

M. le préfet délégué pour la sécurité et la défense ;

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution, ainsi que pour information à :

M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours ;

M. le maire de La Turbie ;

M. le directeur du service DGITM/DIT/GRN/GCA2.

A Nice, le                   

Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

Le chef du pôle sécurité déplacements crise

Dominique MESNIER

4 janvier 2023



Direction départementale des territoires et de la mer
Service déplacements, risques, sécurité

Pôle sécurité déplacements crise

AP n° 2022-12-07                                          Nice, le

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant réglementation temporaire de la circulation de la bretelle d’entrée 

de l’échangeur n°55 (Nice Est) dans le sens Italie → France de l’autoroute A8,
sur le territoire des communes de Nice

Le préfet des Alpes-Maritimes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu le Code de la route et notamment l’article R432-7 ;

Vu l’article 25 du titre II de la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes,
des départements et des régions modifiée et complétée par la loi n° 82 623 du 22 juillet 1982 ;

Vu la loi 55 435 du 18 avril 1955, modifiée portant statut des autoroutes ;

Vu le décret du 29 novembre 1982 modifié approuvant la convention passée entre l’État et la Société
des  Autoroutes  Estérel  Côte  d’Azur,  Provence,  Alpes  (ESCOTA)  modifié  pour  la  concession  de  la
construction, de l’entretien et de l’exploitation des autoroutes concédées et ses avenants ultérieurs ;

Vu le règlement de l’exploitation du réseau ESCOTA, approuvé par le Ministère de l’Équipement du 1 er

juillet 2012 ;

Vu l’arrêté de police n°2022 – 51 du 4 novembre 2022 portant réglementation de la circulation sur
l’autoroute A8 « La Provençale » sur la section comprise entre la limite du département du Var/Alpes-
Maritimes et la frontière italienne ;

Vu l’arrêté  n°2012-0604  du  11  juillet  2012  autorisant  l’ouverture  de  chantiers  courants  ou  de
réparation sur les autoroutes A8 et A500 dans la traversée des Alpes-Maritimes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2022-756  du  14  septembre  2022  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;
Vu l’arrêté préfectoral n°2022-758 du 16 septembre 2022 portant subdélégation de signature aux
cadres de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;

Vu la demande présentée DESC 2022-243 par la société ESCOTA en date du 15 décembre 2022 ;

Vu l’avis favorable du service DGITM/DIT/GRN/GCA2, en date du 

Vu l’avis favorable de la Métropole Nice Côte d’Azur, en date du 

CADAM
06286 NICE Cedex 3

1/3

Officier

4 janvier 2023

30 décembre 2022 ;

2 janvier 2023 ;



Considérant la nécessité de réglementer la circulation  de la  bretelle d’entrée de l’échangeur  n°55
(Nice Est) dans le sens de circulation Italie → France, de l’autoroute A8, dans le cadre de travaux de
maintenance des tunnels Cap de Croix et de la Baume.

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;

A R R Ê T E

Article 1er :
En raison de travaux de maintenance des tunnels Cap de Croix et de la Baume, la bretelle d’entrée  de
l’échangeur n°55 (Nice Est) dans le sens Italie → France, de circulation de l’autoroute A8, sera fermée
à la circulation de tous les véhicules les nuits du lundi 30 janvier 2023 au mercredi 1 février 2023 de
21h à 5h sous basculement de circulation durant la période dans les conditions suivantes :

• interruption  de  terre-plein  central  (ITPC)  d’entrée  au  PR198+600  à  ITPC  de  sortie  au  PR
200+250 ;

• sous restriction de la vitesse à 50km/h du PR 200+250 au PR 198+600 ;

L  a circulation au droit de ce  t   échangeur     sera organisée comme suit     :  

• fermeture de la bretelle d’entrée sens Italie → France échangeur n°55 VL :
Les  véhicules  légers  qui  ne  pourront  pas  emprunter  la  bretelle  d’entrée  n°55  dans  le  sens  de
circulation Italie → France, devront suivre la pénétrante du paillon suivre sur la voie de droite pour
reprendre la bretelle en direction de Nice centre par voie rapide, rejoindre la pénétrante du paillon,
prendre la sortie en direction de Saint-Roch, prendre à droite sur le pont René Coty, continuer sur la
voie romaine,  prendre à droite sur l’avenue de Valambrose,  au giratoire du commandant Jérôme
prendre la première sortie sur l’avenue Brancolar, prendre à droite sur avenue de la Marne, tourner à
gauche pour rester sur l’avenue de la Marne et tourner à droite sur l’avenue des Mimosas, prendre à
droite sur l’avenue Henri Dunant, prendre à gauche sur avenue Vismara, continuer sur avenue Gravier,
au rond-point prendre la 2esortie sur avenue du Ray, prendre à droite sur le boulevard comte de
Falicon, tourner à gauche sur le boulevard Paul Raymond, puis prendre A8 direction Aix-en-Provence.

• fermeture de la bretelle d’entrée sens Italie → France de l’échangeur n°55 PL :
Les véhicules  poids lourds  qui  ne  pourront  pas emprunter la bretelle  d'entrée  n°55 dans le  sens
circulation Italie → France, devront prendre la direction sud sur le pont Garigliano-le-tigre utiliser la
voie de droite ou prendre la bretelle en direction de Nice centre par  la  voie Matisse, rejoindre la
pénétrante du paillon,  prendre légèrement à droite sur  pont des abattoirs,  tourner  à gauche sur
avenue Maréchal Lyautey, prendre la direction sud-ouest sur voie Pierre Matisse, tourner à droite sur
avenue Edouard Grinda, continuer tout droit sur route de Grenoble, puis tourner légèrement à droite
sur boulevard du Mercantour, rester sur la file de droite et  utiliser la voie du milieu pour tourner à
gauche sur traversée digue des Français, utiliser la voie de droite et prendre la bretelle d'entrée A8 en
direction Aix-en-Provence.

La déviation sera mise  en place par  l’entreprise intervenante sous  la  responsabilité  de la  société
ESCOTA.
CADAM
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Article 2 :
La signalisation temporaire sera conforme à la réglementation en vigueur et sera mise en place et
entretenue par les soins des services d’exploitation de la société ESCOTA.

Article 3 :
Les usagers seront informés des dispositions du présent arrêté par des panneaux d’information sur les
autoroutes et les autres voiries, par la diffusion de messages sur Radio Trafic FM 107.7 et par les
autres médias.

Article 4 :
Délais et voie de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Les particuliers ont la possibilité de déposer leur recours devant le tribunal administratif de Nice dans
un délai de deux mois à compter de sa publication par voie électronique via l’application internet
“télé-recours citoyens” (https://www.telerecours.fr).

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes,
et ampliation sera adressée à :

M. le président du conseil départemental des Alpes-Maritimes ;
M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ;
M. le président de la Métropole Nice Côte d’Azur ;
M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes ;
M. le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière ;
M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes Maritimes ;
M. le préfet délégué pour la sécurité et la défense ;

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution, ainsi que pour information à :

M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours ;
M. le maire de Nice ;
M. le directeur du service DGITM/DIT/GRN/GCA2 ;

A Nice, le                   

Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires et de la mer,

Le chef du pôle sécurité déplacements crise

Dominique MESNIER

CADAM
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